ReaderTT.config = {"pagecount":44,"title":"Date :","author":"DRT","subject":"","keywords":"","creator":"Acrobat PDFMaker 9.0 pour Word","producer":"Adobe PDF Library 9.0","creationdate":"D:20160620161839+02'00'","moddate":"D:20160621113905+02'00'","trapped":"","fileName":"document.pdf","bounds":[[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286]],"bookmarks":[{"title":"Ministère des affaires sociales et de la santé","page":1,"zoom":"XYZ 239 1046 0"},{"title":"Ministère du travail, de l\u2019emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social","page":1,"zoom":"XYZ 258 1028 0"},{"title":"Ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt","page":1,"zoom":"XYZ 278 1008 0"},{"title":"La ministre des affaires sociales et de la santé","page":1,"zoom":"XYZ 354 930 0"},{"title":"UQuels seront les facteurs de risques professionnels pris en compte au titre de la pénibilité ?","page":4,"zoom":"XYZ 562 724 0"},{"title":"Six autres facteurs seront pris en compte à partir du U1er juillet 2016U : les manutentions manuelles de charge, les postures pénibles, les vibrations mécaniques, les agents chimiques dangereux, les températures extrêmes et le bruit. Ils sont définis ...","page":4,"zoom":"XYZ 696 589 0"},{"title":"UComment est appréciée l\u2019exposition à la pénibilité ?","page":4,"zoom":"XYZ 852 433 0"},{"title":" UCas général","page":4,"zoom":"XYZ 890 395 0"},{"title":"Trois cas de figures sont à considérer :","page":4,"zoom":"XYZ 928 357 0"},{"title":"- il n\u2019existe pas d\u2019accord collectif de branche étendu ou, à défaut, de référentiel professionnel homologué dans la branche de l\u2019employeur :","page":4,"zoom":"XYZ 967 319 0"},{"title":"Les seuils de pénibilité sont définis en croisant un critère d\u2019intensité et un critère de durée. L\u2019employeur évalue l\u2019exposition de ses salariés à la pénibilité, au-delà de ces seuils, au regard des conditions habituelles de travail caractérisant le p...","page":4,"zoom":"XYZ 1025 261 0"},{"title":"L\u2019appréciation des conditions de pénibilité par l\u2019employeur tient compte des effets et performances attendus en termes de réduction du risque ou de la nuisance des mesures de protection collective et individuelles, notamment tels qu\u2019identifiés par le ...","page":5,"zoom":"XYZ 126 1158 0"},{"title":"Ainsi par exemple, dans un atelier où les travailleurs sont exposés au bruit, le fait d\u2019apporter des modifications aux caractéristiques du local et de diminuer notamment ses caractéristiques en termes de réverbération du bruit peuvent conduire à améli...","page":5,"zoom":"XYZ 204 1081 0"},{"title":"Autre exemple, s\u2019il est nécessaire de recourir à des équipements de protection individuelle pour réduire le niveau d\u2019exposition au bruit, l\u2019indice de réduction du bruit annoncé par le fabricant constitue une référence, sachant qu\u2019il est souhaitable de...","page":5,"zoom":"XYZ 340 945 0"},{"title":"- Il existe, à défaut d\u2019accord collectif de branche étendu, un référentiel professionnel de branche homologué dans la branche de l\u2019employeur qui caractérise les postes, métiers ou situations de travail, exposés à la pénibilité : l\u2019employeur peut utili...","page":5,"zoom":"XYZ 436 849 0"},{"title":"- Il existe un accord collectif de branche étendu, conclu dans le cadre des articles L. 4163-3 et L. 4163-4 (accord en faveur de la prévention de la pénibilité), qui caractérise les postes, métiers ou situations de travail exposés à la pénibilité : l\u2019...","page":5,"zoom":"XYZ 591 695 0"},{"title":"L\u2019employeur peut, en cas de contestation, se prévaloir de l\u2019utilisation de bonne foi de ces accords de branche étendus ou référentiels identifiant des postes, métiers ou situations de travail exposés à la pénibilité.","page":5,"zoom":"XYZ 803 482 0"},{"title":"Le Ministère du travail pilotera un groupe d\u2019appui technique, chargé d\u2019accompagner les branches dans le processus d\u2019élaboration des référentiels.","page":5,"zoom":"XYZ 899 385 0"},{"title":" UContrats de travail d\u2019une durée infra-annuelle","page":5,"zoom":"XYZ 977 308 0"},{"title":"Pour les travailleurs présents pendant une durée inférieure à une année, l\u2019employeur évalue l\u2019exposition aux facteurs de risques au regard des conditions habituelles de travail du ou des postes occupés appréciées en moyenne sur l\u2019année, ou en utilisan...","page":5,"zoom":"XYZ 1015 270 0"},{"title":"- les travailleurs titulaires de contrats infra-annuels affectés à un ou plusieurs postes permanent(s) de l\u2019entreprise pour le ou lesquels l\u2019appréciation des conditions de travail en moyenne sur douze mois est possible et constitue la base de l\u2019évalua...","page":6,"zoom":"XYZ 108 1177 0"},{"title":"- les travailleurs affectés à des postes n\u2019ayant pas un tel caractère permanent (tels que les travailleurs saisonniers, ou les travailleurs recrutés pour faire face à un besoin présentant un caractère exceptionnel au regard de l\u2019activité de l\u2019entrepri...","page":6,"zoom":"XYZ 184 1100 0"},{"title":"Le suivi des expositions ne concerne pas les titulaires de contrats de travail d\u2019une durée inférieure à un mois.","page":6,"zoom":"XYZ 340 945 0"},{"title":" UTravailleurs intérimaires","page":6,"zoom":"XYZ 417 869 0"},{"title":"Les périodes d\u2019absence peuvent remettre en cause l\u2019exposition au-delà des seuils caractérisant le poste occupé apprécié selon l\u2019un ou l\u2019autre des cas de figure cités ci-dessus. Il s\u2019agira donc de périodes d\u2019absences dont la durée cumulée est suffisamm...","page":6,"zoom":"XYZ 687 598 0"},{"title":"2016_178ta1.pdf","page":-1,"zoom":"","children":[{"title":"2.1. Automatisation de la déclaration d\u2019exposition à la CNAV","page":10,"zoom":"XYZ 629 656 0"},{"title":"La déclaration des facteurs d\u2019exposition s\u2019effectue :","page":10,"zoom":"XYZ 669 617 0"},{"title":"- pour les expositions des années 2015 et 2016 : en DADS","page":10,"zoom":"XYZ 707 579 0"},{"title":"- pour les expositions à compter de l\u2019année 2017 : en DSN.","page":10,"zoom":"XYZ 727 559 0"},{"title":"2.2. Suppression des fiches de prévention des expositions","page":10,"zoom":"XYZ 803 482 0"},{"title":"La fiche d\u2019exposition est supprimée à compter des expositions de l\u2019année 2015.","page":10,"zoom":"XYZ 843 443 0"},{"title":"L\u2019employeur déclare les facteurs d\u2019exposition dans la seule DADS, puis à compter de l\u2019exposition de l\u2019année 2017 en DSN.","page":10,"zoom":"XYZ 881 404 0"},{"title":"2.3. Dispositions particulières","page":10,"zoom":"XYZ 939 346 0"}]},{"title":"2016_178ta7.pdf","page":-1,"zoom":"","children":[{"title":"1.1. Champ, assiette et taux","page":35,"zoom":"XYZ 224 1061 0"},{"title":"1.2. Déclaration et paiement","page":35,"zoom":"XYZ 475 811 0"}]}],"thumbnailType":"jpg","pageType":"html","pageLabels":[]};
